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Nouvelle version de déplacement dérogatoire

N'oubliez pas de mentionner l'heure de sortie !

Nouvelle version de déplacement dérogatoire

La nouvelle version de l'attestation de "déplacement dérogatoire" durant la période de confinement lié à l'épidémie de coronavirus a été mise en ligne ce mardi 24
mars sur le site du gouvernement.

Il faudra donc désormais mentionner l’heure de sortie du domicile, en plus de la date et du motif de déplacement autorisé.

Vous pouvez la télécharger ici
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